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« Les Jeux olympiques de Londres, c’était simple »
Une délégation bas-normande s’est rendue aux Jeux olympiques de Londres. Elle a présenté les Jeux
mondiaux équestres 2014 au Club France… Et ramené des mots clés : générosité, simplicité.

Laurent Beauvais, président de la
Région. « L’ampleur du bénévolat
m’a impressionné, avec beaucoup
d’encadrants (NDLR : 3 000 pour
l’équitation à Londres). Cela nous
concernera d’autant plus que nous
serons présents sur plusieurs sites,
du Haras du Pin au Mont-Saint-Mi-
chel, et avec non pas trois disciplines,
comme aux Jeux olympiques, mais
huit. Nous devons donc réfléchir très
sérieusement à la façon d’organiser
un bénévolat de qualité, « profession-
nel », en fait.

Londres, ce sont aussi des sites
très bien aménagés, un engouement
populaire important avec 20 000 per-
sonnes dans le stade de Greenwich.
Nous n’avons pas de référence sur la
mobilisation que généreront les Jeux
mondiaux, mais réussirons-nous à
remplir le stade d’Ornano, à attirer
ces 300 000 à 400 000 personnes
que nous attendons quinze jours du-
rant ? Nous devrons impliquer davan-
tage la Fédération. Ce ne sont pas
les Jeux mondiaux de la Norman-
die, mais de la France. J’ai rencontré
la ministre des Sports, elle viendra
nous voir prochainement. »

Fabien Grobon, directeur géné-
ral du comité d’organisation. « J’ai
vu des choses simples. Les Anglais
ont été pragmatiques, n’ont pas cher-
ché à se faire plaisir sur des fioritures.
C’est le sport, d’abord. Les cavaliers
ont, auront, beaucoup de pression. Il
faut qu’en arrivant ils se sentent bien.
Que tout marche. Nous devrons être
au service du sport, pas de l’organi-
sation. Si un invité mange peut-être
un peu moins bien qu’ailleurs, mais

qu’il a été au cœur de l’histoire, qu’il
se souvienne de la joie, des pleurs
d’un cavalier, on aura gagné.

L’autre priorité, ce sera le public.
L’accueillir, le guider efficacement, lui
sourire. Mais habiller tout le monde
pareil, expliquer ce qu’un bénévole
doit dire, pourquoi sourire, ce sera
du boulot. Notre touche, ce sera la
sincérité, la simplicité. La Norman-
die, ce n’est pas l’esbroufe. Nous
avons vu des Anglais fiers d’accueillir

les Jeux. Ce doit être pareil pour les
Normands. Qu’ils changent la façon
dont le monde les regarde, et surtout
la façon dont ils se regardent comme
a pu le dire, au sujet du Kentucky,
l’organisateur des Jeux mondiaux
2010. »

Laurent Cellier, directeur des
sports. « On a senti des Jeux olympi-
ques harmonieux et fluides. Une très
bonne qualité d’organisation, pour le
sport et par le sport. Le public, ini-
tié ou non, a pu respirer l’équitation.
Les niveaux de performance sur les
compétitions ont été exceptionnels,
avec des parcours très bien pensés. Il
n’y avait rien d’infaisable. Les options
techniques que nous prenons sem-
blent aller dans le bon tempo. Avec
la fin des JO, on sait qu’on bascule
vers nos Jeux mondiaux. Nous avons
rencontré des gens heureux de venir,
tournés vers 2014, à qui nous avons
déjà pu dire que nous avions choisi
les sols sportifs. Les Anglais nous
ont demandé quand ils pourraient
nous rendre visite, pour voir ce que
nous préparions. »

Dominique FAURIE.

Laurent Cellier, directeur des sports, et Fabien Grobon, directeur général du
comité d’organisation des JEM 2014.

Les secrets bien gardés des grottes de Jobourg
À la pointe du Cotentin, au pied des falaises, les grottes de Jobourg ne se découvrent qu’à marée basse.
Visite guidée de ces repaires, encore hantés par les contrebandiers et les légendes.

Reportage

C’est une visite qui dure six heures,
le temps de la marée. Coiffé d’un
bob beige, Cyril Forafo, le guide, har-
nache les participants : « Il y a quel-
ques passages difficiles, mieux
vaut être encordé ! » Les falaises
de Jobourg, à l’extrême pointe de la
presqu’île du Cotentin, sont les plus
hautes d’Europe ! 128 mètres plus
bas, la mer azur découvre les rochers
sombres du nez de Voidries. La des-
cente vers les grottes, situées à fleur
d’eau, peut débuter.

Haut lieu de contrebande

Les « ratournettes », petits virages
serrés, s’enchaînent. La pente s’ac-
centue. Et les visiteurs remontent le
temps. « En 1688, Louis XIV déclare
la guerre aux Anglais… » Consé-
quence directe : les « bas d’estam »,
ces chausses blanches dont raffole
la bonne société parisienne, devien-
nent introuvables. Ces bas sont en
effet produits sur les îles anglo-nor-
mandes dont Aurigny, à quelques
encablures de Jobourg. Cette pro-
duction locale devient indésirable sur
le continent, où les douaniers veillent
au grain. La contrebande s’organise
pourtant sous leur nez : « Les grottes
de Jobourg sont l’endroit idéal pour
planquer temporairement les pa-
quets de bas d’estam. »

Pour tromper la vigilance des
douaniers, les contrebandiers s’im-
provisent pêcheurs d’algues. Il suf-
fit de se baisser. Le guide, expert
en algues, fait d’ailleurs goûter aux
curieux toutes sortes de laitues de

mer, vertes, noires, rouges… « Je vais
faire de vous des vrais contreban-
diers ! » Mais au fait, où sont-elles,
ces grottes ?

La légende du dragon

Même à marée basse, il faut traver-
ser à l’aide de cordes deux ou trois
parois rocheuses léchées par les va-
gues. Voici enfin « la grande église »,
caverne haute de plafond largement
ouverte sur la mer. « La nuit, il suf-
fit de faire un petit feu de fougères
pour donner un signal, visible jus-
qu’à Aurigny. » Les marchandises

interdites, acheminées en barque,
sont ensuite stockées dans la grotte
du Lion, profond tunnel tapissé d’un
étonnant lichen doré.

Pour ajouter à la magie du lieu mys-
térieux, et dissuader les curieux, les
contrebandiers ont fait courir des
légendes. Comme celle du dragon
mangeur d’enfants, renforcée par la
présence d’algues rouges microsco-
piques à l’entrée, confondues avec
des tâches de sang…

Une vieille semelle de caoutchouc,
polie par les flots, traîne au fond de la
grotte. « On voit bien que, lors des

grandes marées, l’eau peut monter
jusqu’ici, » note Cyril Forafo. Frédé-
ric, jeune visiteur attentif, a une autre
idée : « Ou alors, c’est la preuve que
le dragon mangeur d’enfants existe
vraiment… »

Benoît BERTHELOT.

Plusieurs formules existent pour visi-
ter les grottes de Jobourg à la pointe
de la Hague. Pour la visite « sur les
traces des contrebandiers », www.
exspen.com ; 06 31 45 25 80.

La visite des grottes de Jobourg se mérite : les visiteurs doivent parfois s’encorder pour progresser le long des falaises.

Saint-Aubin-sur-Mer à l’heure acadienne
Depuis sept ans, la Côte de Nacre rend hommage chaque été
à ses libérateurs canadiens.

Pourquoi ? Comment ?

Qui sont les Acadiens ?
Les Acadiens sont des francophones
habitant dans différentes régions du
Canada. Le régiment North Shore,
qui a débarqué à Saint-Aubin-sur-
Mer le 6 juin 1944, était essentielle-
ment composé d’Acadiens.

Comment est née la Semaine
acadienne ?
En 2004, Arnaud Blin, reporter pour
France 3, a réalisé un documentaire,
Une si jolie petite plage, pour le 60e

anniversaire du Débarquement. « Il
s’agissait d’un regard croisé entre
les Acadiens qui ont débarqué
à Saint-Aubin et les Saint-Aubi-
nais eux-mêmes. » Le reporter est
à l’origine de la semaine : « Le pu-
blic a été intéressé par le destin
des Acadiens. J’ai donc proposé à
la mairie de Saint-Aubin, en 2006,
de parler à la fois du passé et de
l’histoire, et des Acadiens d’aujour-
d’hui, en faisant venir des artistes
par exemple. »

Que représente cette semaine
pour Saint-Aubin-sur-Mer ?
Pour le maire de Saint-Aubin, Jean-A-
lain Tranquart, « c’est la grande ma-
nifestation saint-aubinaise depuis
sept ans. Elle prend de l’ampleur

tous les ans et s’étend sur d’au-
tres communes, comme Carpiquet
et Douvres-la-Délivrande. C’est la
seule manifestation 100 % aca-
dienne en France. »

Quels sont les grands rendez-
vous ?
Après avoir rendu hommage pen-
dant cinq éditions à différentes pro-
vinces canadiennes, le thème retenu
cette année est celui de la femme
acadienne. La majorité des concerts
et des représentations sera donc
donnée par des artistes femmes,
comme Edith Butler et Marie Jo Thé-
rio. Chaque année, la semaine aca-
dienne se termine le 15 août, jour de
la fête nationale acadienne. À lieu
alors, de chaque côté de l’Atlantique,
« le grand tintamarre où le plus de
monde possible doit faire le plus de
bruit possible », explique Jean-Alain
Tranquart.

Lucie BACON.

Jusqu’au 15 août, Semaine aca-
dienne. Renseignements sur semai-
neacadienne.net. Ce vendredi, 21 h,
concert des « Steppeuses » dan-
seuses acadiennes, suivi d’un feu
d’artifice à 23 h, gratuit. Samedi, 18 h,
concert d’Isabelle Pelletier (Nouveau-
Brunswick), gratuit ; à 21 h, parade
avec les majorettes.

Comme l’an dernier, le « grand tintamarre » se déroulera le 15 août.
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La Normandie en bref

Quatre ans de prison ferme pour le voleur du Ham
Un homme de 45 ans, appartenant à
la communauté des gens du voyage,
a été condamné hier matin par le tri-
bunal de Cherbourg à 4 ans de pri-
son et 10 000 € d’amende. Dans la
soirée du 14 décembre 2011, il avait
pénétré chez l’épicière du Ham, un
petit village au sud de Valognes. En
menaçant cette septuagénaire pen-
dant vingt minutes, lui et ses deux
complices avaient volé la recette du
jour, 1 500 €, ainsi que des bijoux.

L’enquête, qui a duré plus de
six mois, a permis aux gendarmes

de procéder à l’arrestation de cet
homme le 7 août. Jugé en compa-
rution immédiate, il n’a pas reconnu
les faits, mais a été confondu par une
empreinte génétique, retrouvée sur
une bombe lacrymogène utilisée lors
de l’agression. Le procureur avait re-
quis cinq ans et 15 000 € d’amende,
tandis que l’avocat du prévenu de-
mandait la relaxe. Après délibération,
le tribunal l’a maintenu en détention
pour 4 ans. Il doit également s’ac-
quitter de 10 000 € d’amende pour
la partie civile.

Tracteur contre scooter : le blessé sorti de l’hôpital
Le cyclomotoriste blessé lors d’un
accident, mercredi soir à Canchy, à
28 km à l’est de Bayeux, s’en sort
finalement avec quelques ecchy-
moses sur le corps. Vers 20 h, mer-
credi, cet habitant d’Écrammeville
âgé de 34 ans, au guidon d’un deux-
roues de type booster, a été surpris
par l’arrivée d’un tracteur en sens in-
verse, dans un virage, sur une petite

départementale peu fréquentée. Le
choc quasi frontal n’a pu être évité
au lieudit « Le bord du marais ». Sur
place, les secours ont dû ranimer
le cyclomotoriste avant de l’évacuer
vers l’hôpital caennais dans un état
d’abord jugé critique. Le trentenaire a
pu quitter le CHU de Caen hier après-
midi. Au volant du tracteur, l’agricul-
teur de 60 ans n’a pas été blessé.

À Saint-Lô, le Normandie horse show fête ses 25 ans

Manifestation équestre reconnue, le
Normandie horse show bat son plein
à Saint-Lô jusqu’au 12 août. Les
épreuves se succèdent depuis same-
di. Après les présentations des che-
vaux d’élevage, place au horse-ball.
Sport de balle à cheval très attendu
par le public, cette compétition crée
la nouveauté cette année avec deux
tournois au lieu d’un. Une rencontre
amicale et la Champions League
opposera, vendredi et samedi soir,

les quatre meilleures équipes eu-
ropéennes : France, Belgique, Es-
pagne et Portugal.

Point d’orgue de la manifestation,
le saut d’obstacle international (CSI)
une étoile et deux étoiles aura lieu de
vendredi à dimanche. Des cavaliers
tout droit revenus des Jeux olympi-
ques seront présents. À noter cepen-
dant le désistement de Kevin Staut,
champion d’Europe en 2009.

THT : l’affaire Larsonneur renvoyée au 23 août
Mardi 31 juillet, Yves Larsonneur, un
agriculteur de Montabot concerné
par le tracé de la ligne très haute ten-
sion THT Cotentin-Maine, a été mis
en garde à vue. Il s’opposait aux tra-
vaux qui ont lieu sur son champ au
Chefresne. « RTE a pénétré sur mon
terrain sans que je sois au courant.
Une loi prévoit qu’il doit y avoir ac-
cord ou signature », explique le pro-
priétaire-exploitant. Il assignait en
justice RTE devant le juge des réfé-
rés hier et réclame des indemnités.

« Ils me proposent 200 000 € qui
incluent 150 000 € de travaux pour
leur permettre d’installer leur ligne.
C’est inadmissible. » La partie ad-
verse n’étant pas prête, l’affaire a été
renvoyée au 23 août, pour lui per-
mettre de préparer sa défense.

Gervais Marie-Doutressoulle, avo-
cat du plaignant, conteste cette pro-
cédure. « Il s’agit d’une procédure
d’urgence, puisque mon client ne
peut plus travailler chez lui. L’affaire
n’aurait pas dû être reportée. »

Un pilote obligé d’atterrir dans un champ de blé
Ils ont décollé de l’aérodrome d’Ar-
gentan, dans l’Orne, pour une balade
dans les airs. Vers 20 h mercredi,
deux personnes originaires d’Austra-
lie âgés de 44 et de 46 ans, résidant
à Joué-du-Plain (Orne), ont été obli-
gées d’atterrir en catastrophe dans
un champ de blé, à Lantheuil, près
de Creully (Calvados). Le couple sur-
volait ce secteur situé entre Bayeux
et la Côte de Nacre lorsque l’avion

de tourisme monomoteur, un Robin
DR-400, a rencontré un problème
technique, a priori au niveau du mo-
teur. Selon les connaisseurs, le pilote
a bien réagi : l’engin s’est posé sans
aucun dommage. Et personne n’a
été blessé. La Brigade de gendarme-
rie des transports aériens (BGTA) de
Deauville, chargée de l’enquête, ten-
tera de déterminer les causes du dys-
fonctionnement de l’avion.

Coup de sang après un accident mortel
Les fils de la victime ont été condamnés hier pour violence
et menaces envers les gendarmes par le tribunal d’Alençon.

Un agriculteur de 74 ans est mort
écrasé par un tracteur dans la cour de
sa ferme mardi soir à Saint-Germain-
de-la-Coudre, dans l’Orne. Au volant
de l’engin agricole, une stagiaire de
19 ans. Encore sous le choc, ses
deux fils, âgés de 43 ans et 36 ans,
accueillent avec violence les gen-
darmes venus faire les constatations
d’usage. Des insultes fusent, parfois
proches de menaces de mort.

En allant chercher les pompes fu-
nèbres, l’aîné sort sur la route au vo-
lant de son tracteur. Roulant à vive al-
lure, il démolit l’arrière d’un véhicule
de gendarmerie. Le second dévale la
ferme au volant d’un autre tracteur en
direction des gendarmes et les me-
nace avec une fourche. Convoqués
hier en comparution immédiate au

tribunal d’Alençon, les prévenus ex-
pliquent leur comportement par leur
état de détresse et regrettent les faits.
Un médecin urgentiste présent sur
les lieux témoigne qu’ils étaient « en
complète hystérie ».

Le ministère public a rappelé leur
condamnation pour des faits de vio-
lence en 2009. Le tribunal correction-
nel d’Alençon a condamné l’aîné à 12
mois de prison, dont six avec sursis
et deux ans de mise à l’épreuve avec
obligation de soin. Il devra s’acquitter
d’une amende de 5 636 € à la région
Basse-Normandie, portée partie ci-
vile pour le véhicule endommagé. Le
second écope de douze mois de pri-
son dont huit avec sursis, ainsi que
d’une mise à l’épreuve et d’une obli-
gation de soin pendant deux ans.
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